
 
  

 
 
 
 
 
 

Fiche de poste n°30 – Janvier 2025 
 

Fiche de poste n°30 
Conseillère ou Conseiller pédagogique de circonscription généraliste - CPC 

Circonscription de Vendôme 
DSDEN 41 - BLOIS 

UAI : 0410674K 
quotité du poste : 100% 

 
 
 

DESCRIPTIF DU POSTE 

Emploi à temps plein auprès de l’IEN de Vendôme.  
Secteur d’intervention : Circonscription de Vendôme 
Lieu de rattachement : 
Inspection de l'Education Nationale - Maison de l'Etat (Sous-préfecture) 
8 place St Martin, 41100 VENDÔME 

QUALIFICATION 
REQUISE 

Le poste est ouvert aux enseignants du 1er degré  
- possédant un CAFIPEMF, 
- non titulaires d’un CAFIPEMF, mais s’engageant à entrer dans une 
démarche de certification CAFIPEMF  

CADRE GENERAL DE LA 
MISSION 

Le conseiller pédagogique généraliste exerce sous l’autorité de l’Inspectrice 
de l’Education nationale de la circonscription.   

• Il assure l'accompagnement professionnel des maîtres et des équipes 
pédagogiques dans la mise en œuvre des programmes 
d'enseignement et des projets de classe, de cycle ou d'école. 

• Il fait bénéficier les enseignants des écoles maternelles et 
élémentaires de son expertise pédagogique, les amène à analyser 
leurs pratiques professionnelles, notamment au sein des 
constellations.  

• Au sein du Pôle ressource de circonscription, il aide les équipes à 
identifier les besoins des élèves et à construire des réponses 
pédagogiques adaptées.  

• Il assure le suivi et l'assistance aux enseignants débutants auprès 
desquels il a un rôle important de conseil et d'appui. 

• Il situe toujours son action au service d'une meilleure réussite scolaire 
de tous les élèves pour l'acquisition du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture.  

• Il favorise la mutualisation et le travail en équipe des enseignants 
qu'il accompagne dans l'appropriation des innovations et des 
résultats des recherches didactiques et pédagogiques. 

• Le conseiller pédagogique participe activement à la formation initiale 
et continue des personnels enseignants du premier degré. Il 
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contribue prioritairement à l'accompagnement et à la 
professionnalisation des professeurs des écoles stagiaires et néo-
titulaires. Il conçoit et conduit des actions de formation continue au 
niveau de la circonscription ou du département. 

• Le conseiller pédagogique concourt à l'organisation et à la conduite 
d'animations pédagogiques ainsi qu'à des actions de formation 
continue, dans le cadre des plans académiques et départementaux 
de formation des enseignants. 

• Enfin, il participe à l'accompagnement des enseignants qui 
s'engagent dans la préparation de certifications professionnelles. 

Le conseiller pédagogique peut participer à la conception de sujets 
d'examen, à des jurys ou à des commissions d'habilitation ou d'agrément, à 
des groupes de travail départementaux, académiques, ou nationaux. 
 
Il peut prendre part aux tâches administratives liées au programme de 
travail pédagogique de la circonscription ou du département. 
 
Dans le cadre des relations avec les partenaires de l'école, le conseiller 
pédagogique peut seconder l'IEN ou l'IA-Dasen pour des actions 
d'information ou de communication. Il peut aussi être amené à le 
représenter. 

 

CONNAISSANCES ET 
COMPETENCES 
MOBILISABLES 

Le candidat doit avoir des capacités à :  

• affirmer les choix institutionnels, les priorités académiques, 
départementales et de  circonscription, 

• diffuser les bonnes pratiques en coordination et en harmonisation 
avec l’inspection, quelle que soit la forme que peuvent prendre les 
regroupements à différentes échelles, en exploitant les possibilités 
offertes par les outils numériques, les parcours de formation à 
distance et la mutualisation des ressources pédagogiques visant à 
renforcer l'efficacité des pratiques d'enseignement. 

• connaître les programmes et les compétences du Socle commun de 
manière approfondie, et être en mesure de formuler des conseils 
experts dans chacun des trois cycles de l’école primaire, 

• savoir repérer et gérer des priorités. 
se former lui-même pour conforter et étendre ses champs 
d'expertise 

• savoir  assurer le suivi des dossiers confiés par l’IEN  et jouer un rôle 
de conseiller 
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SAVOIR ETRE 

On attend du candidat qu’il dispose des qualités suivantes 

• disponibilité,  
• communication, écoute, 
• analyse, 
• initiative, 
• loyauté, 
• discrétion professionnelle, confidentialité 
• distanciation par rapport à la diversité des situations. 

Modalités de 
candidature 

Les candidats adresseront leur candidature à  
Madame la Directrice académique des services de l’éducation nationale, 

exclusivement par voie numérique à : 
ce.candidature41@ac-orleans-tours.fr 

Renseignements par téléphone : au 02.34.03.90.38 
du lundi au vendredi sur le créneau horaire suivant : 14h – 17h30 

Renseignements sur le 
poste 

Madame Carine GABAUD, Inspectrice de l'éducation nationale 
ce.ien41v@ac-orleans-tours.fr ou 02.38.83.49.52 
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